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(54) Procédé et dispositif de frisage de fils

(57) La présente invention a pour objet un procédé
et un dispositif de frisage de fils.

Procédé caractérisé en ce qu'il consiste essentiel-
lement à faire passer les fils (4) dans une première zone
de compactage d'une boîte à friser, pour l'obtention
d'une frisure régulière (6), puis à réaliser, dans une

deuxième zone (5), un préfixage de la frisure régulière
(6) obtenue, ainsi qu'un guidage de cette dernière, jus-
qu'à la sortie de la boîte à friser, par l'intermédiaire du
fluide de préfixage.

L'invention est plus particulièrement applicable
dans le domaine de l'industrie textile, en particulier du
traitement de fils par frisage.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l'industrie textile, en particulier du traitement de fils par
frisage, et a pour objet un procédé de frisage de fils.
[0002] L'invention a également pour objet un disposi-
tif pour la mise en oeuvre de ce procédé.
[0003] Le frisage de fibres ou de fils textiles par utili-
sation de dispositifs dénommés boîtes à friser s'effectue
selon un procédé connu. Ce procédé consiste à diriger
les fils à friser entre deux rouleaux d'entraînement qui
forcent lesdits fils dans un canal de compactage. Ce ca-
nal de compactage est généralement muni à son extré-
mité opposée aux rouleaux d'un clapet de retenue per-
mettant d'assurer le compactage des fils à l'intérieur de
la boîte à friser. Le clapet ou dispositif de retenue ana-
logue a pour but d'augmenter la friction des fibres ou
des fils sur les parois de la boîte de compactage jus-
qu'au point où le matériau à friser va perdre, à sa sortie
des rouleaux d'entraînement, sa présentation sous for-
me longitudinale pour prendre une présentation ondu-
lée générée par le frottement aval des fils sur les parois
de la boîte à friser.
[0004] L'ondulation obtenue est appelée frisure pri-
maire et cette frisure peut être très régulière, mais si la
chambre de compactage a un volume ou une géométrie
inadaptée, la frisure primaire va tendre à se transformer
en une frisure secondaire qui aura pour effet de com-
pacter le matériau différemment et, par conséquent,
tendra à faire disparaître la frisure primaire régulière.
[0005] Généralement, les boîtes à friser mettent en
oeuvre un fluide thermique, à savoir de la vapeur, pour
la réalisation de tout ou partie de la frisure. Cette vapeur
est alors injectée par des orifices situés sur les parois
de la chambre de compactage de sorte que le matériau
à friser a tendance à être expulsé hors de la boîte à fri-
ser. Il en résulte la nécessité d'appliquer une force de
freinage d'autant plus importante en sortie de la boîte à
friser, de sorte que le matériau tend d'autant plus à pren-
dre davantage de frisure secondaire et, en corollaire, à
perdre encore plus de frisure primaire.
[0006] Des machines à friser mettant en oeuvre un tel
procédé sont notamment connues par FR-A-2 652 359
et US-A-5 647 109. Dans ces machines, il est impossi-
ble de créer et de conserver la frisure régulière des fi-
bres ou des fils, du fait que la géométrie de la boîte de
compactage et/ou le système de traitement thermique
entraînent la destruction de celle-ci.
[0007] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un procédé et un dispositif
de frisage de fils permettant l'obtention d'une frisure par-
faitement régulière, sans formation de frisure secondai-
re ou parasite.
[0008] A cet effet, le procédé de frisage de fils est ca-
ractérisé en ce qu'il consiste essentiellement à faire
passer les fils dans une première zone de compactage
d'une boîte à friser, pour l'obtention d'une frisure régu-
lière, puis à réaliser, dans une deuxième zone, un pré-

fixage de la frisure régulière obtenue, ainsi qu'un guida-
ge de cette dernière, jusqu'à la sortie de la boîte à friser,
par l'intermédiaire du fluide de préfixage.
[0009] L'invention a également pour objet un disposi-
tif pour la mise en oeuvre de ce procédé, se présentant
sous forme d'une boîte à friser pourvue d'une enceinte
de compactage comportant des rouleaux d'entraîne-
ment coopérant avec des racles et une enceinte de pré-
fixage et de guidage des fils frisés, caractérisé en ce
que la section de l'enceinte de compactage est réglable
et en ce que l'enceinte de préfixage et de guidage pré-
sente une section supérieure à celle du ruban de fils fri-
sés obtenus, le ou les espaces supplémentaires délimi-
tés autour dudit ruban étant en relation avec les moyens
de délivrance du fluide de fixage.
[0010] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d'exemple non limitatif et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue partielle représentant un dis-
positif conforme à l'invention ;
la figure 2 est une vue partielle en perspective à plus
grande échelle, représentant la sortie de l'enceinte
de compactage et l'enceinte de préfixage et de gui-
dage du ruban obtenu, cette dernière enceinte étant
représentée partiellement ;
la figure 3 est une vue partielle en perspective, à
plus grande échelle, et en coupe de l'enceinte de
compactage reliée à l'entrée de l'enceinte de pré-
fixage et de guidage ;
la figure 4 est une vue schématique de dessus re-
présentant le réglage de la section de l'enceinte de
compactage ;
la figure 5 est une vue partielle en perspective re-
présentant le moyen de réglage initial de la frisure,
et
les figures 6 à 13 sont des vues en coupe représen-
tant différentes géométries de la chambre de pré-
fixage et de guidage.

[0011] La figure 1 des dessins annexés représente, à
titre d'exemple, un dispositif pour la réalisation d'un fri-
sage de fibres ou de fils textiles se présentant sous for-
me d'une boîte à friser pourvue d'une enceinte de com-
pactage 1 comportant des rouleaux 2 d'entraînement
coopérant avec des racles 3 (figures 3 et 4) et une en-
ceinte 5 de préfixage et de guidage des fils frisés 6.
[0012] Conformément à l'invention, ce dispositif met
en oeuvre un procédé qui consiste essentiellement à fai-
re passer les fils 4 dans une première zone de compac-
tage d'une boîte à friser, pour l'obtention d'une frisure
régulière 6, puis à réaliser, dans une deuxième zone 5,
un préfixage de la frisure régulière 6 obtenue, ainsi
qu'un guidage de cette dernière, jusqu'à la sortie de la
boîte à friser, par l'intermédiaire du fluide de préfixage.
[0013] Selon une caractéristique de l'invention, le ré-

1 2



EP 1 323 853 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

glage et la formation initiale de la frisure sont réalisés
par retenue de l'extrémité des fibres ou fils engagés
dans la boîte à friser, en aval de l'enceinte de compac-
tage 1. Ainsi, les fibres ou fils, qui passent entre les rou-
leaux d'entraînement 2 et qui sont poussés entre les ra-
cles 3, sont d'abord retenus dans l'enceinte de préfixage
et de guidage 5 afin de réaliser une frisure initiale cor-
respondant aux caractéristiques de frisures recher-
chées. La durée de retenue de fibres ou fils pour le début
du frisage d'un ruban est déterminée en fonction des
caractéristiques mécaniques propres des fibres ou fils
et de celles de la frisure recherchée et sont avantageu-
sement répertoriés sur un tableau ou une abaque per-
mettant un réglage rapide de la boîte à friser pour cha-
que type de fibres ou de fils textiles.
[0014] Conformément à une autre caractéristique de
l'invention, le préfixage de la frisure régulière 6 obtenue,
ainsi que le guidage de cette dernière, jusqu'à la sortie
de la boîte à friser, sont avantageusement réalisés par
l'intermédiaire du fluide de préfixage qui agit sur au
moins une partie de la section du ruban frisé obtenu,
dans un espace libre de la chambre de préfixage et de
guidage.
[0015] Pour la mise en oeuvre de ce procédé, le dis-
positif, qui se présente sous forme d'une boîte à friser
est caractérisé en ce que la section de l'enceinte 1 de
compactage est réglable et en ce que l'enceinte 5 de
préfixage et de guidage présente une section supérieu-
re à celle du ruban de fils frisés 6 obtenus, le ou les
espaces supplémentaires délimités autour dudit ruban
6 étant en relation avec les moyens de délivrance du
fluide de fixage.
[0016] L'enceinte 1 de compactage, qui est consti-
tuée par des rouleaux d'entraînement 2 et par des racles
3, est réglable dans sa section par prévision de moyens
7 et 8 permettant, d'une part, un rapprochement mutuel
des racles 3 et, d'autre part, un déplacement de la sec-
tion d'entrée des racles 3 en direction ou à écartement
des rouleaux d'entraînement 2. Le moyen de réglage 7
permettant le rapprochement mutuel des racles 3 est
représenté à la figure 4 des dessins annexés sous forme
d'un élément fileté à pas inverse, mais peut très bien
être sous forme d'une paire de vérins commandés en
synchronisme ou d'une tringlerie articulée rapprochant
et écartant les racles 3.
[0017] Le moyen 8, qui est destiné à réaliser le dépla-
cement de l'entrée des racles en direction des rouleaux
d'entraînement 2 ou en sens opposé de ces rouleaux
d'entraînement 2, est simplement représenté à la figure
4 par un trait d'axe et peut également être, soit sous
forme d'un entraînement à vis et écrou agissant sur un
moyen de guidage et de support commun au racle 3,
soit d'entraînements individuels et synchronisés des ra-
cles.
[0018] De préférence, le réglage en écartement des
racles 3 et le réglage de ces dernières par rapport aux
rouleaux d'entraînement 2 sont effectués par un élé-
ment de commande centralisé synchronisant les deux

mouvements de réglage. En effet, il est nécessaire d'ef-
fectuer simultanément ou quasi-simultanément le régla-
ge de l'ouverture des racles 3 et leur positionnement par
rapport aux rouleaux d'entraînement 2, afin de pouvoir
disposer rapidement d'un réglage optimum de ces der-
nières.
[0019] L'enceinte 1 de compactage débouche sur
l'enceinte 5 de préfixage et de guidage de la frisure ré-
gulière 6 obtenue, qui présente une section transversale
intérieure supérieure à celle de ladite frisure 6 et qui est
pourvue sur ses faces internes de moyens de délivrance
du fluide de fixage, sous forme de buses ou analogues,
non représentées. De préférence, la section interne de
l'enceinte 5 est agencée de manière à délimiter sur au
moins un côté du ruban de fils frisés 6 obtenus un es-
pace libre 5', de géométrie quelconque. Cet espace 5'
permet une expansion du fluide de préfixage sans que
ce dernier exerce une forte pression sur le ruban de fils
frisés 6, cette pression étant, toutefois, suffisante pour
guider de manière dynamique ledit ruban dans l'encein-
te 5, c'est-à-dire pour favoriser sa progression dans la-
dite enceinte vers la sortie de cette dernière sur un dis-
positif 9 de convoyage ou de réception (figure 1).
[0020] Comme le montrent les figures 6 à 13 des des-
sins annexés, la section interne de l'enceinte 5 peut être
du type à polygone régulier ou irrégulier et délimiter un
espace 5' seulement d'un côté du ruban de fil frisé 6 ou
sur deux côtés de ce ruban. De préférence, la section
interne de l'enceinte 5 présentera une conformation tel-
le que des espaces 5' de hauteur légèrement inférieure
à la hauteur du ruban de fils frisés 6 sont délimités de
part et d'autre dudit ruban 6 pour s'appuyer par leurs
bords contre les coins de ce dernier (figures 8 à 11).
[0021] Selon une autre caractéristique de l'invention,
non représentée aux dessins annexés, la section du ru-
ban de fils frisés peut également être réglable en hau-
teur par prévision, au niveau des racles 3, de moyens
de guidage déplaçables à coulissement entre lesdits ra-
cles, dans le sens de leur axe vertical. Dans ce qui pré-
cède, il est fait référence à un axe vertical des racles,
qui correspondant, en fait, à la direction des axes des
rouleaux d'entraînement 2. Bien entendu, cette notion
de verticalité des racles est uniquement destinée à ex-
pliquer le positionnement et le déplacement des
moyens de réglage de hauteur du ruban de fils frisés 6
par rapport à la largeur de ce ruban, étant entendu que
la boîte à friser peut aussi bien présenter une orientation
des axes des rouleaux d'entraînement verticale, qu'une
orientation horizontale.
[0022] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le dispositif est pourvu, en outre, à l'extrémité de l'en-
ceinte de préfixage et de guidage 5 opposée à celle re-
liée à l'enceinte de compactage 1, d'un moyen 10 de
retenue des fibres ou fils, au début d'une opération de
frisage. Ce moyen 10 peut avantageusement être cons-
titué sous forme d'un clapet (figure 5) monté devant la
sortie de ladite enceinte 5 et pouvant être actionnée par
l'intermédiaire d'un dispositif de motorisation non repré-
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sentée, dont le déclenchement à l'ouverture et à la fer-
meture est préférentiellement réalisé par l'intermédiaire
d'un automate programmable et/ou par une commande
à impulsion manuelle. Un tel dispositif de motorisation
peut notamment être sous forme d'un vérin rotatif ou
d'un vérin agissant sur l'axe du clapet par l'intermédiaire
d'un levier ou encore sous forme d'un moteur électrique
pas à pas. L'automate programmable pouvant comman-
der un tel clapet est également d'un type connu pour
l'homme du métier et peut, par exemple, prendre en
considération des données numériques préétablies par
un réglage d'apprentissage. Ainsi, il suffit, dans un pre-
mier temps, de réaliser pour chaque type de produit uti-
lisé un essai de frisage préalable, afin de déterminer les
caractéristiques de réglage permettant l'obtention des
valeurs de frisage désirées en fonction du titre du pro-
duit à traiter et de la vitesse de défilement des fils et de
reporter ces données sur un tableau ou une abaque,
pour, ensuite, simplement programmer la machine en
fonction des données de produit et de matériau final à
obtenir. Le réglage préalable peut, par exemple, être
réalisé par actionnement du clapet 10 au moyen d'une
commande manuelle à impulsion.
[0023] En début d'opération de frisage de fils ou de
fibres, la machine démarre automatiquement avec le
clapet 10 en position de fermeture pendant une durée
prédéterminée correspondant à la réalisation d'une fri-
sure primaire initiale correspondant à la frisure à obtenir,
puis ledit clapet 10 est automatiquement ouvert et l'opé-
ration de frisage peut se poursuivre normalement.
[0024] En outre, afin d'éviter la formation de conden-
sation lors du démarrage de la machine, les parois su-
périeure et inférieure de l'enceinte de préfixage et de
guidage 5 peuvent avantageusement être équipées
d'un moyen intégré de chauffage, électrique ou à circu-
lation de fluide chaud.
[0025] Afin de permettre un contrôle de la qualité du
ruban de fils frisés 6, il peut être prévu, en outre, au
moins une portion de paroi de l'enceinte 5 de préfixage
et de guidage en matériau transparent. Ainsi, il est pos-
sible de réaliser une surveillance visuelle du ruban 6 et
de contrôler la constance des caractéristiques du pro-
duit.
[0026] Selon une caractéristique de l'invention, non
représentée aux dessins annexés, la paroi transparente
peut être pourvue, en outre, d'un moyen optique de sur-
veillance du produit obtenu coopérant avec un dispositif
électronique de comparaison. Une telle installation de
surveillance opto-électronique, qui met en oeuvre des
moyens connus de l'homme du métier n'est pas décrite
plus en détail. Cette installation permet de procéder à
des vérifications par comparaison avec des données
emmagasinées dans une mémoire électronique et, en
liaison avec un automate programmable ou avec un
système informatique de contrôle et de commande cen-
trale d'agir sur les paramètres de fonctionnement de la
machine.
[0027] Grâce à l'invention, il est possible de réaliser

un frisage de fils dans une boîte à friser avec un contrôle
parfait de la régularité de la frisure, cette dernière étant
exposée pendant une partie de son passage dans la
boîte à friser à un fluide de préfixage réalisant simulta-
nément un guidage dynamique du ruban de fils frisés
jusqu'à la sortie de la boîte à friser, ce en mettant en
oeuvre au moins un espace uniquement occupé par le
fluide de préfixage.
[0028] En outre, la géométrie de l'enceinte 5 de pré-
fixage et de guidage permet de conserver de manière
parfaite la frisure primaire générée dans l'enceinte de
compactage 1.
[0029] Toutefois, l'invention permet également, par
mise en oeuvre spécialement commandée pendant le
frisage du clapet 10 formant le moyen de retenue, de
réaliser une frisure irrégulière, à savoir primaire et se-
condaire, comme cela est possible avec les machines
à friser connues actuellement.
[0030] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d'équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l'invention.

Revendications

1. Procédé de frisage de fibres ou de fils textiles dans
une boîte à friser pourvue d'une enceinte de com-
pactage (1) comportant des rouleaux (2) d'entraî-
nement coopérant avec des racles (3) et une en-
ceinte (5) de préfixage et de guidage des fils frisés
(6), caractérisé en ce qu'il consiste essentielle-
ment à faire passer les fils (4) dans une première
zone de compactage d'une boîte à friser, pour l'ob-
tention d'une frisure régulière (6), puis à réaliscr,
dans une deuxième zone (5), un préfixage de la fri-
sure régulière (6) obtenue, ainsi qu'un guidage de
cette dernière, jusqu'à la sortie de la boîte à friser,
par l'intermédiaire du fluide de préfixage.

2. Procédé, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le réglage et la formation initiale de la frisure
sont réalisés par retenue de l'extrémité des fibres
ou fils engagés dans la boîte à friser, en aval de
l'enceinte de compactage (1).

3. Procédé, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le préfixage de la frisure régulière (6) obte-
nue, ainsi que le guidage de cette dernière, jusqu'à
la sortie de la boîte à friser, sont réalisés par l'inter-
médiaire du fluide de préfixage qui agit sur au moins
une partie de la section du ruban frisé obtenu, dans
un espace libre de la chambre de préfixage et de
guidage.

4. Dispositif pour la mise en oeuvre du procédé sui-
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vant la revendication 1, se présentant sous forme
d'une boîte à friser pourvue d'une enceinte de com-
pactage (1) comportant des rouleaux (2) d'entraî-
nement coopérant avec des racles (3) et une en-
ceinte (5) de préfixage et de guidage des fils frisés
(6), caractérisé en ce que la section de l'enceinte
(1) de compactage est réglable et en ce que l'en-
ceinte (5) de préfixage et de guidage présente une
section supérieure à celle du ruban de fils frisés (6)
obtenus, le ou les espaces supplémentaires délimi-
tés autour dudit ruban (6) étant en relation avec les
moyens de délivrance du fluide de fixage.

5. Dispositif, suivant la revendication 4, caractérisé
en ce que l'enceinte de compactage (1), qui est
constituée par des rouleaux d'entraînement (2) et
par des racles (3), est réglable dans sa section par
prévision de moyens (7 et 8) permettant, d'une part,
un rapprochement mutuel des racles (3) et, d'autre
part, un déplacement de la section d'entrée des ra-
cles (3) en direction ou à écartement des rouleaux
d'entraînement (2).

6. Dispositif, suivant la revendication 5, caractérisé
en ce que le moyen de réglage (7) permettant le
rapprochement mutuel des racles (3) est sous for-
me d'un élément fileté à pas inverse ou sous forme
d'une paire de vérins commandés en synchronisme
ou d'une tringlerie articulée rapprochant et écartant
les racles (3).

7. Dispositif, suivant la revendication 5, caractérisé
en ce que le moyen (8), qui est destiné à réaliser
le déplacement de l'entrée des racles en direction
des rouleaux d'entraînement (2) ou en sens opposé
de ces rouleaux d'entraînement (2), est, soit sous
forme d'un entraînement à vis et écrou agissant sur
un moyen de guidage ct de support commun au ra-
cle (3), soit d'entraînements individuels et synchro-
nisés des racles.

8. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé en ce que le réglage en
écartement des racles (3) et le réglage de ces der-
nières par rapport aux rouleaux d'entraînement (2)
sont effectués par un élément de commande cen-
tralisé synchronisant les deux mouvements de ré-
glage.

9. Dispositif, suivant la revendication 4, caractérisé
en ce que l'enceinte de compactage (1) débouche
sur l'enceinte (5) de préfixage et de guidage de la
frisure régulière (6) obtenue, qui présente une sec-
tion transversale intérieure supérieure à celle de la-
dite frisure (6) et qui est pourvue sur ses faces in-
ternes de moyens de délivrance du fluide de fixage,
sous forme de buses ou analogues.

10. Dispositif, suivant la revendication 9, caractérisé
en ce que la section interne de l'enceinte (5) est
agencée de manière à délimiter sur au moins un
côté du ruban de fils frisés (6) obtenus un espace
libre (5'), de géométrie quelconque.

11. Dispositif, suivant la revendication 9, caractérisé
en ce que la section interne de l'enceinte (5) est du
type à polygone régulier ou irrégulier et délimite un
espace (5') seulement d'un côté du ruban de fil frisé
(6) ou sur deux côtés de ce ruban.

12. Dispositif, suivant la revendication 11, caractérisé
en ce que la section interne de l'enceinte (5) pré-
sente une conformation telle que des espaces (5')
de hauteur légèrement inférieure à la hauteur du ru-
ban de fils frisés (6) sont délimités de part et d'autre
dudit ruban (6) pour s'appuyer par leurs bords con-
tre les coins de ce dernier.

13. Dispositif, suivant la revendication 4, caractérisé
en ce que la section du ruban de fils frisés est ré-
glable en hauteur par prévision, au niveau des ra-
cles (3), de moyens de guidage déplaçables à cou-
lissement entre lesdits racles, dans le sens de leur
axe vertical.

14. Dispositif, suivant la revendication 4, caractérisé
en ce qu'il est pourvu, en outre, à l'extrémité de l'en-
ceinte de préfixage et de guidage (5) opposée à cel-
le reliée à l'enceinte de compactage (1), d'un moyen
(10) de retenue des fibres ou fils, au début d'une
opération de frisage.

15. Dispositif, suivant la revendication 14, caractérisé
en ce que le moyen (10) est constitué sous forme
d'un clapet monté devant la sortie de ladite enceinte
(5) et pouvant être actionné par l'intermédiaire d'un
dispositif de motorisation, dont le déclenchement à
l'ouverture et à la fermeture est préférentiellement
réalisé par l'intermédiaire d'un automate program-
mable et/ou par une commande à impulsion ma-
nuelle.

16. Dispositif, suivant la revendication 4, caractérisé
en ce que les parois supérieure et inférieure de l'en-
ceinte de préfixage et de guidage (5) sont équipées
d'un moyen intégré de chauffage, électrique ou à
circulation de fluide chaud.

17. Dispositif, suivant la revendication 4, caractérisé
en ce qu'il est prévu, en outre, au moins une portion
de paroi de l'enceinte (5) de préfixage et de guidage
en matériau transparent.

18. Dispositif, suivant la revendication 17, caractérisé
en ce que la paroi transparente est pourvue, en
outre, d'un moyen optique de surveillance du pro-
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duit obtenu coopérant avec un dispositif électroni-
que de comparaison.
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